
→ Paiement de l’affiliation et des licences par prélèvement automatique 

disponible depuis septembre 2023

→ Avantages : 

- Gain de temps (plus d’envois de chèques ou de virements manuels), 

- Plus d’erreurs (validation manuelle, numéro de transaction, destinataire)

→ Pour la fédération le processus est simplifié et automatisé sans nécessiter 

de validation manuelle pour chaque paiement.

Les associations doivent envoyer un mandat (disponible dans Gestaffil), et le 

paiement des licences ou de l'affiliation sera prélevé automatiquement le mois 

suivant.

Ce mode de paiement sera obligatoire pour toutes les associations à partir de 

la saison 2025-2026. 

Prélèvement Automatique 

Gestaffil
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Tuto
> Passer au prélèvement automatique

1) Connectez-vous à votre espace Gestaffil

2) Cliquez sur l’onglet « Mon association »
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3) Ajoutez vos coordonnées bancaires (RIB)

4) Puis téléchargez le mandat de prélèvement
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5) Remplissez et signez le mandat 

de prélèvement que vous venez de 

télécharger

6) Envoyez le par mail à 

gestaffil@sportrural.fr ou à l’adresse 

: FNSMR – 1 rue Sainte Lucie, 

75015 Paris

Dans les deux cas joignez un RIB
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